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Date de convocation 

Le 16 Mars 2026 L’an deux mil vingt-six, le vingt mars à dix-neuf heures, le 

Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la 

Mairie sous la présidence de Monsieur Benoit 

ROUGEOLLE, Maire. 

Date de publication 

Le 27 Mars 2026  Etaient présents : ROUGEOLLE Benoit, JEANNE Laurent, 

SANSON Maryline, BADMINGTON Stéphane, LECOURT 

Corinne, GABRIEL Fabienne, COLOMBEL Gaëtan, 

BOUVIER Isabelle, BUNIAS David, BERTHELOT 

Florence, DOURLEN Aurélien, PATTERSON Gwladys, 

ORANGE Antoine, LEBOUCHER Christine et VIGNE 

Romain formant la majorité des membres en exercice.   

 

Nombre de Conseillers   

En exercice :     15 Absents : Zéro 

 

Présents :          15  

  

Votants :           15 Madame GABRIEL Fabienne a été désignée en qualité de 

secrétaire par le conseil municipal (art L 2121-15 du CGCT). 

 

 

OBJET : 2026-5.4-09 – DELEGATION AU MAIRE 

Monsieur le Maire expose : 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne au Conseil 

Municipal la possibilité de déléguer au maire certaines de attributions de cette assemblée. 

Afin de faciliter le bon fonctionnement de l’administration communale, je vous invite à 

examiner cette possibilité et vous prononcer sur ce point. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DONNE délégation au maire, pour la durée de son mandat dans les domaines suivants 

mentionnés à l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales : 

1° d'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux ou assimilés ; 

2° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres en matière de fournitures et de service dont le montant est 

inférieur à 2000 € et en matière de travaux dont le montant est inférieur à 2000 € lorsque les 

crédits sont inscrits au budget lorsque les crédits sont inscrits au budget. » 
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3° de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant 

pas douze ans ;  

4° de passer les contrats d'assurance ;  

5° de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

6° de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  

7° de décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  

8. de fixer les reprises d'alignement en application des documents d'urbanisme ;  

9° d'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l'urbanisme 

que la commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 

l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l’article L 211-2 au premier alinéa de 

l'article L. 213-3 de ce même code. 

10° d'intenter au nom de la commune toute action en justice ou défendre la commune dans des 

actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec 

les tiers dans la limite de 1 000 €. 

11° de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués les 

véhicules municipaux ;  

12° d'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1 du Code de l'urbanisme, au 

nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption 

défini par l’article L 214-1 du même code ;  

13° d'autoriser au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont 

elle est membre. 

14° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes 

d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des 

biens municipaux ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 

31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 

16° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article 

L. 123-19 du code de l'environnement. 

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture 

de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 

Les décisions ainsi prises sont soumises aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations portant sur les mêmes objets. 

DECIDE qu’en cas d’absence ou d’empêchement du maire, ces délégations seront exercées par 

le premier adjoint. 

Voté à ‘unanimité 
 

 En mairie, le 27 mars 2026 

Le Maire La Secrétaire de séance, 

Benoit ROUGEOLLE Fabienne GABRIEL 
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